
PUBLICATION BIMENSUELLE
Nº 466 — 15 OCTOBrE 2023

Twitter : @U2P_france
Facebook : U2PFrance
Youtube : U2P France

Abonnez-vous aux actualités 
de l’U2P sur u2p-france.fr, 
rubrique « Recevez l’actualité 
de l’U2P »

Négociation Agirc-Arrco

L’U2P ne signe pas 
l’accord, qui ne 
valorise pas le travail
Page 2

CPRIA

Une histoire 
d’innovation sociale 
au service des chefs 
d’entreprise et 
salariés de l’artisanat
Page 3

Assiette de cotisations des 
indépendants

L’U2P poursuit son 
action dans le cadre 
de l’examen au 
Parlement du projet 
de loi de financement 
de la Sécurité 
sociale pour 2024
Page 3

U2P

Les Brèves, l’Agenda
Page 4

Conférence sociale : l’U2P réaffirme sa 
confiance dans le dialogue social et souligne 
le rôle des chefs d’entreprise de proximité
L’U2P, par la voix de son Vice-Président Michel Picon, s’est exprimée 
dans l’hémicycle du Conseil économique, social et environnemental en 
ouverture de la Conférence sociale, lundi 16 octobre dernier.

« Cette Conférence a le mérite 
de démontrer que le dialogue 
social fonctionne dans notre 
pays, même si ce n’est jamais 
un long fleuve tranquille, nous 
en sommes tous conscients, a 
indiqué Michel Picon en pré-
ambule. Cela démontre, en dé-
pit de sujets sensibles apparus 
ces dernières semaines, je vise 
notamment ceux de l’assurance 
chômage et des retraites com-
plémentaires (lire page 2), 
notre sens des responsabilités 
partagé. »
La journée s’articulait autour 
de quatre thèmes : l’amélio-
ration du pouvoir d’achat et 
des carrières par la négocia-
tion collective, la lutte contre 
les temps partiels subis et les 
contrats courts, le renforce-
ment de l’égalité profession-
nelle entre les femmes et les 
hommes, et enfin l’impact des 
cotisations et des prestations 
sociales sur les revenus.
L’U2P et ses organisations 
membres sont conscientes 
du levier que sont le salaire 
et les perspectives d’évolu-
tion de carrière pour per-
mettre aux entreprises de 
répondre à leurs besoins en 
compétences, a ainsi rappe-
lé le Vice-Président de l’U2P. 
« Pour autant, a-t-il ajouté, le 
salaire n’est pas le seul fac-
teur d’attractivité. L’intérêt du 

métier et l’ambiance dans l’en-
treprise sont également des 
éléments contribuant à cette 
attractivité. Et cela ne vous 
surprendra pas, en tant qu’or-
ganisation interprofessionnelle, 
l’U2P tient à rappeler ici qu’il 
appartient aux partenaires so-
ciaux de chaque branche pro-
fessionnelle de s’emparer de ces 
questions.
S’agissant des contrats courts, 
l’U2P, qui représente plusieurs 
secteurs d’activité pour les-
quels ce type de contrats 
répond à de vrais besoins éco-
nomiques, estime qu’ils sont 
directement issus d’un sur-
croît ponctuel d’activité.
Il faut laisser vivre l’accord na-
tional interprofessionnel du 
22 février 2018. Sur le champ 
de l’U2P, une vingtaine de 
branches professionnelles 
se sont déjà emparées du su-
jet. De ces travaux ressortent 
deux constats : d’une part que 
le recours aux contrats courts 
est limité et d’autre part que 

dans les cas où il est un peu 
plus important, il est direc-
tement lié à la nature même 
de l’activité. Et surtout que ce 
recours n’est pas abusif. Les 
entreprises de proximité se 
montrent au contraire régu-
lièrement exemplaires dans la 
création d’emplois pérennes. 
Elles embauchent ainsi net-
tement plus en CDI que la 
moyenne des entreprises en 
France.
Au sujet des exonérations 
de cotisations sociales, l’U2P 
a rappelé que les dispositifs 
d’exonérations ont permis de 
baisser le coût du travail et 
ont un effet déterminant sur 
la création d’emplois, en parti-
culier dans les entreprises de 
proximité. Ils ont en outre un 
impact favorable sur les taux 
de marges, permettant ainsi 
de favoriser l’investissement, 
l’innovation, et en consé-
quence la création d’emplois.
Enfin, concernant l’égalité 
professionnelle femme-
homme, le Vice-Président de 
l’U2P Michel Picon a rappelé, 
là aussi, l’exemplarité des en-
treprises de proximité dont 
témoignent les dernières 
études réalisées. « Elles n’ont 
pas besoin de mesures incita-
tives sous forme d’index pour 
faire bouger les lignes », a-t-il 
souligné.
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Négociation Agirc-Arrco : l’U2P ne signe pas l’accord, qui ne 
valorise pas le travail
L’U2P défendait une amélioration de la pension des allocataires du régime Agirc-Arrco ayant 
effectué une carrière complète au niveau du SMIC, par rapport au minimum vieillesse. Une propo-
sition valorisant le travail, responsabilisant les partenaires sociaux et soutenue par deux organisa-
tions patronales, qui n’a pas été reprise dans l’accord.

Dans le cadre de la réforme 
des retraites, l’U2P avait sou-
haité, et obtenu, que les pe-
tites pensions de retraite des 
personnes qui ont travaillé 
toute leur vie soient rehaus-
sées par rapport au minimum 
vieillesse. Et cela avec la vo-
lonté de revaloriser le travail.

Occasion manquée
C’est dans cette même lo-
gique que l’U2P a défendu 
avec la CPME, jusqu’au bout 
de la négociation sur les re-
traites complémentaires, 
l’ajout d’une mesure tendant 
à financer une augmentation 
de la pension des allocataires 
du régime Agirc–Arrco ayant 
effectué une carrière com-
plète au niveau du SMIC.
Cette proposition visait à 
organiser un financement 
librement consenti et direc-
tement fléché par l’Agirc-Ar-
rco vers la revalorisation des 
petites pensions, en propor-
tion du poids de la retraite 
complémentaire dans la pen-
sion minimale, qui est de 
l’ordre de 20 %.
L’augmentation du minimum 
contributif devait ainsi per-
mettre d’atteindre un niveau 
de pension équivalent à 85 % 
du SMIC net, conformément 
à l’objectif fixé en parallèle 
par la réforme des retraites.
Malheureusement, la majo-
rité des organisations ayant 
refusé de franchir ce pas, la 

mesure ne figure pas dans 
le texte de l’accord soumis à 
la signature des partenaires 
sociaux.

Ponction du 
gouvernement
Dès lors il faut craindre, 
comme l’a annoncé le mi-
nistre du Travail, que le 
gouvernement ponctionne 
directement l’Agirc–Arrco 
à hauteur de 1 à 3 milliards 
d’euros, fragilisant ain-
si la gestion paritaire de ce 
régime.
L’U2P regrette d’autant plus 
l’absence de cette disposition 
qu’elle approuve par ailleurs 
les autres mesures prévues 
par l’accord.
Le chef de file de l’U2P dans 
cette négociation, Jean-
Christophe Repon, Vice-
Président de l’U2P chargé 
du dialogue social, affir-
mait à l’issue de la négocia-
tion que « la volonté de l’U2P 
n’est pas d’engager un bras de 
fer contre le gouvernement. » 
Avant d’ajouter : « Pour autant 
nous sommes totalement oppo-
sés à un prélèvement de l’Etat 
sur le régime des retraites com-
plémentaires qui est géré pa-
ritairement. Et nous pensons 
que le meilleur moyen de l’évi-
ter, de sauver le paritarisme et 
la valeur travail, était, comme 

nous l’avons proposé, une parti-
cipation du régime Agirc–Arrco 
à une revalorisation du mini-
mum contributif. C’est un ren-
dez-vous manqué. »

Décision suspendue
L’U2P ne pouvait donc que 
suspendre sa décision quant 
à la signature de l’accord, sur 
laquelle son Conseil exécutif 
était appelé à se prononcer.
C’est désormais chose faite, 
celui-ci s’étant réuni le 11 oc-
tobre dernier.

En ouverture, le Vice-
Président Jean-Christophe 
Repon a notamment tenu à 
rappeler la volonté de l’U2P de 
« valoriser le travail en amélio-
rant les petites pensions par rap-
port au minimum vieillesse. »
Parallèlement, il a souligné 
l’absence de consensus patro-
nal sur ce point dans la négo-
ciation : « Nous avons fait une 
proposition que le Medef a refusé 
de reprendre dans l’accord, a-t-
il ainsi déploré. Nous souhai-
tions par cette initiative montrer 
la voie d’un paritarisme respon-
sable et moderne, échappant au 
combat caricatural entre les par-
tisans d’une gestion paritaire 
autonome, voire indépendante, 
et la tentation permanente de 
l’État d’imposer ses vues aux 
partenaires sociaux. »
Dans ce contexte, l’U2P a dé-
cidé de ne pas signer l’accord 
sur les retraites complémen-
taires.

Jean-Christophe repon, Vice-Président de l’U2P chargé du 
dialogue social et chef de file dans la négociation Agirc-Arrco.

Dans le cadre de la 
réforme des retraites, 
l’U2P avait souhaité, et 
obtenu, que les petites 
pensions de retraite des 
personnes qui ont travaillé 
toute leur vie soient 
rehaussées par rapport 
au minimum vieillesse. 
Et cela avec la volonté 
de revaloriser le travail.

L’augmentation du 
minimum contributif 
devait ainsi permettre 
d’atteindre un niveau 
de pension équivalent 
à 85 % du SMIC net, 
conformément à l’objectif 
fixé en parallèle par la 
réforme des retraites.

« La volonté de l’U2P 
n’était pas d’engager 
un bras de fer contre 
le gouvernement. Pour 
autant nous sommes 
totalement opposés à un 
prélèvement de l’Etat sur 
le régime des retraites 
complémentaires qui est 
géré paritairement. »
Jean-Christophe Repon, chef de 
file de l’U2P dans la négociation
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Les CPRIA, une histoire d’innovation sociale au service des 
chefs d’entreprise et salariés de l’artisanat
Depuis 2010 les 5 organisations syndicales de salariés, CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT et CGT-FO 
d’une part, l’U2P d’autre part, bâtissent un dialogue social régional adapté aux entreprises de l’arti-
sanat, avec un outil inédit : les CPRIA, dont les professions libérales se sont inspirées en créant à 
leur tour les CPRPL.

La 11e réunion nationale des 
CPRIA se tiendra le 25 octobre 
prochain en présence de l’U2P 
et des 5 organisations syndi-
cales de salariés. Une journée 
de travail pour évoquer la com-
munication autour de ces ins-
tances, leur offre en matière 
d’activités sociales, culturelles 
et sportives, leur rôle pour 
concilier travail et environne-
ment, et enfin ouvrir une ré-
flexion plus large sur leur place 
dans la démocratie sociale.
Les CPRIA, pour  Commissions 
paritaires régionales interpro-
fessionnelles de l’artisanat, 

permettent aux employeurs 
et aux salariés de l’artisanat 
d’aborder collectivement des 
problématiques telles que la 
promotion des métiers, les 
conditions de travail, la ges-
tion des emplois et des com-
pétences, la prévention des 
conflits…
Dans la foulée, les partenaires 
sociaux ont eu à cœur d’ima-
giner un dispositif national 
permettant de faire bénéfi-
cier aux salariés de l’artisanat 
d’offres en matière d’activités 
sociales, culturelles et spor-
tives, à la façon du comité social 

et économique dans les grandes 
entreprises. Cette ambition 
s’est concrétisée avec la plate-
forme Proximeo, qui contribue 
également à l’attractivité des 
professions de l’artisanat et à 
la fidélisation des salariés des 
entreprises artisanales.
Cette plateforme Internet 
(proximeo-france.fr) propose 
de nombreuses offres avan-
tageuses (chèques vacances, 
culture, voyages, sports, loi-
sirs). Elle est accessible gra-
tuitement aux artisans et 
salariés relevant de l’accord 
du 12 décembre 2001 relatif au 

développement du dialogue so-
cial dans l’artisanat soit un po-
tentiel de près de 3 millions de 
bénéficiaires sur l’ensemble du 
territoire (salariés, ayant droits 
familiaux et chefs d’entreprise).
Une application mobile est éga-
lement disponible à la fois pour 
Android et pour iOS.

Cotisations des indépendants : l’U2P poursuit son action 
dans le cadre de l’examen au Parlement du PLFSS 2024
C’était une promesse du gouvernement, qui s’est dédit avant d’annoncer vouloir finalement tenir 
son engagement : réformer l’assiette de cotisations des travailleurs indépendants pour mettre un 
terme à une iniquité de traitement avec les salariés.

À revenu égal, les travailleurs 
indépendants paient au-
jourd’hui davantage de CSG 
et de CRDS que les salariés, 
tout en se constituant moins 
de droits à la retraite que ces 
derniers.
L’U2P en avait fait l’un de ses 
chevaux de bataille dans la ré-
forme des retraites de 2023 : 
que l’assiette des cotisations 
sociales des travailleurs indé-
pendants soit modifiée afin de 
garantir l’égalité de traitement.
Le gouvernement s’était for-
mellement engagé le 10 jan-
vier 2023 (voir p.32 du dossier 
de presse de présentation de la 
réforme des retraites) à mener 
cette réforme dans le cadre du 
projet de loi de financement 
de la sécurité sociale (PLFSS) 
pour 2024.

Un engagement qui n’a pas fait 
long feu : la mesure est en effet 
aux abonnés absents du pro-
jet de loi de financement de 
la Sécurité sociale pour 2024, 

malgré l’engagement réitéré 
lors des Rencontres de l’U2P 
par le ministre de l’Économie et 
des Finances, Bruno Le Maire, 
de mener à bien cette réforme.
L’U2P poursuit donc son com-
bat dans le cadre de l’examen du 
texte au Parlement. Elle a ain-
si soutenu deux propositions 
d’amendement auprès des dé-
putés, la première pour main-
tenir la possibilité de confier 
aux URSSAF le recouvrement 
des contributions convention-
nelles de formation profession-
nelle et de dialogue social que 
le texte actuel prévoit de sup-
primer, et la seconde pour ré-
intégrer au projet de loi cette 
fameuse réforme de l’assiette 
de cotisations sociales des tra-
vailleurs indépendants.
Mais pour l’heure, tous les 

amendements reprenant cette 
deuxième proposition de l’U2P 
ont été jugés irrecevables.
La difficulté de rédaction 
d’une proposition sur le sujet 
de l’assiette de cotisations des 
travailleurs indépendants est 
notamment liée au fait que la 
réforme est créatrice de droits 
à la retraite supplémentaires 
pour les travailleurs indépen-
dants. Elle créerait donc une 
charge, ce que ne peut faire un 
amendement parlementaire.
Tout en poursuivant ses ef-
forts pour parvenir à une 
 solution avec les parlemen-
taires, l’U2P appelle donc le 
gouvernement à porter en 
son nom un amendement qui 
traduise la promesse faite à 
l’U2P et aux travailleurs in-
dépendants.

Bruno Le Maire à la tribune 
des rencontres de l’U2P, le 
28 septembre 2023.
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Les Brèves
GNR : les artisans du paysage et des tra-
vaux publics dénoncent une distorsion 
de concurrence. La CNATP (artisanat du 
paysage et des travaux publics, membre 
de l’U2P) dénonce l’augmentation pro-
gressive du tarif d’accise sur le gazole 
non routier (GNR) jusqu’en 2030. Dans 
un courrier adressé au cabinet du mi-
nistre de l’Économie, des Finances et de la 
Souveraineté industrielle et numérique, 
l’organisation souligne la distorsion de 
concurrence introduite par cette aug-
mentation, qui va conduire les entre-
prises artisanales à payer le litre de GNR 
près de 37 centimes plus cher en 2030 
que les entreprises agricoles, pourtant en 
concurrence directe sur certains chan-
tiers. Avec le soutien de l’U2P, la CNATP 
demande ainsi un traitement équitable 
des entreprises artisanales, avec des com-
pensations concrètes à cette augmenta-
tion. La disparition à terme du carburant 
coloré introduit par ailleurs de nouveaux 
risques, dont la recrudescence des vols 
sur les chantiers, auxquels il importe de 
répondre rapidement.

Octobre Rose : l’U2P apporte son sou-
tien à la lutte contre le cancer du sein. 
Conformément à la décision de son 
Conseil exécutif, l’U2P a choisi d’appor-
ter cette année son soutien à la Ligue 
contre le cancer, en particulier dans le 
cadre d’Octobre Rose. Plusieurs U2P ter-
ritoriales ont également choisi de sou-
tenir cette cause sur leur territoire. Ce 
rendez-vous annuel est l’occasion de 

multiplier les opérations de prévention 
sur le cancer du sein, pour sensibiliser 
les femmes, cheffes d’entreprise et sala-
riées, à leur santé et à l’importance d’en 
prendre soin.

Énergie : la « checklist » pour accompa-
gner les chefs d’entreprise mise à jour. Le 
comité de crise sur l’énergie, animé par 
le Médiateur des entreprises et dont est 
membre l’U2P, met à la disposition des 
chefs d’entreprise une « checklist » péda-
gogique afin de faciliter leur prise de déci-
sion dans le cadre du renouvellement de 
leur contrat de fourniture d’énergie. Il les 
informe également sur les différents dis-
positifs d’accompagnement proposés par 
les pouvoirs publics. Mise à jour en conti-
nu et disponible sur le site du Médiateur 
des entreprises, cette « checklist » ré-
pond aux principales questions autour 
de 4 thématiques : le contrat, les prix, 
les aides et la médiation.

Simplification : l’U2P sollicitée par le gou-
vernement. Le ministre de l’Économie, 
des Finances et de la Souveraineté in-
dustrielle et numérique Bruno Le Maire 
a annoncé vouloir réunir des assises de 
la simplification. Une volonté formulée 
notamment lors des Rencontres de l’U2P 
le 28 septembre dernier. Dans cette pers-
pective, le cabinet du ministre a sollici-
té l’U2P pour identifier des démarches 
administratives ou règles applicables aux 
entreprises à modifier en priorité pour 
alléger les contraintes administratives 
pesant sur celles-ci. L’U2P salue cette ini-
tiative et sera attentive à ce qu’elle soit 
suivie d’effets concrets.
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Sur les réseaux sociaux
Les Vice-Présidents Michel Picon, Laurent Munerot et Jean-Christophe 
Repon sont intervenus à la #conferencesociale. La PM @Elisabeth_Borne a 
annoncé la création d’un haut conseil des rémunérations et une négociation 
sur le temps partiel. L’U2P veillera à éviter de nouveaux carcans pour les 
entreprises.

@U2P_france — X (ex-Twitter) — 16 octobre 2023

L’Agenda
5 octobre

Réunion du Conseil national de 
l’U2P.

10-11 octobre
Séminaire du Conseil exécutif de 
l’U2P.

16 octobre
Participation des Vice-Présidents 
de l’U2P Michel Picon, Laurent 
Munerot et Jean-Christophe Repon 
à la Conférence sociale au CESE en 
présence de plusieurs membres du 
Gouvernement dont la Première 
ministre.

19 octobre
Participation du chef de file de l’U2P, 
Michel Picon, et du Secrétaire géné-
ral à une séance de la négociation 
relative à l’assurance chômage.

25 octobre
11e réunion nationale des CPRIA.

Participation du chef de file de l’U2P, 
Michel Picon, et du Secrétaire géné-
ral à une séance de la négociation 
relative à l’assurance chômage.

2 novembre
Réunion du Conseil exécutif de 
l’U2P.

7 novembre
Réunion du Vice-Président de 
l’U2P Jean-Christophe Repon et du 
Secrétaire général avec la Secrétaire 
générale de la CFDT Marylise Léon 
dans le cadre d’une rencontre 
bilatérale.

9 novembre
Participation du chef de file de l’U2P, 
Michel Picon, et du Secrétaire géné-
ral à une séance de la négociation 
relative à l’assurance chômage.

10 novembre
Participation du chef de file de l’U2P, 
Michel Picon, et du Secrétaire géné-
ral à une séance de la négociation 
relative à l’assurance chômage.

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/mediateur-des-entreprises/PDF/5_PUBLICATIONS/checklist_energie%20.pdf?v=1696593719
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/mediateur-des-entreprises/PDF/5_PUBLICATIONS/checklist_energie%20.pdf?v=1696593719

